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REPUBLIQUE OU BENIN

PRESIDENGE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N" 2(,12 -26r DU 13 
^OUT2012portant approbation du budget prévisionnel du

Centre National Hospitalier Universitaire
Hubert K. MAGA (CNHU-HKM) pour l'exercice
2012.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des Offices à caractères social, culturel et scientifique ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

Vu le décret n'2012-069 du 10 avril 2012porlanl composition du Gouvernement;

Vu le décret 2011-758 du 30 novembre 2011 fixant la structure-type des
Ministères;

Vu le décret n'2010-060 du 12 mars 20'10 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Santé ;

Vu le décret n" 91-077 du 13 mai 1991 portant approbation des statuts du Centre
National Hospitalier Universitaire Hubert K. MAGA (CNHU-HKM) ;

Sur Rapport du Ministre de la Santé ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 iuin 2012.

Article 1"' : Est approuvé, le budget prévisionnel du Centre National Hospitalier
Universitaire Hubert K. I\4AGA (CNHU-HKM) pour l'exercice 2012 lel qu'il figure en
annexe à ce décret.

aih

Vu la loi n' 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;
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Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 1l aoît 2A12

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Premier Ministre, Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

Le Ministre de I'Economie et des
Finances

Le Ministre de la Santé,
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Pascal lrénée KOUPAKI

Dorothée Akoko KINDE GAZARD


